Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen du 2 avril 2025 sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne, du protocole relatif à la mise en œuvre de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République de Guinée-Bissau (2024-2029)  
1. Rapporteur: Éric SARGIACOMO (FR / S&D)
2. Références: 2024/0159M(NLE) / A10-0040/2025 / P10_TA (2025)0054
3. Date d'adoption de la résolution: 2 avril 2025
4. Commission parlementaire compétente: commission de la pêche (PECH)
Commission saisie pour avis: commission du développement (DEVE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution analyse le protocole relatif à la mise en œuvre de l’accord de partenariat dans le secteur de la pêche (APP) entre la Communauté européenne et la République de Guinée-Bissau (2024-2029), signé et appliqué à titre provisoire depuis le 18 septembre 2024. La résolution souligne l’importance de l’APP UE–Guinée-Bissau tant pour la Guinée-Bissau que pour l’Union européenne, reconnaissant sa valeur économique et son statut d’accord multi-espèces. La résolution souligne également l’importance d’un cadre structuré pour la coopération avec la Guinée-Bissau sur les aspects liés à la pêche afin d’atteindre les objectifs d’un partenariat dans le domaine de la pêche durable, ainsi que les objectifs plus larges de l’Union en matière de gouvernance internationale des océans, de renforcement de la coopération dans le cadre des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) et de lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). 
En ce qui concerne les demandes spécifiques, la résolution appelle à un renforcement de l’APP UE–Guinée-Bissau en favorisant l’exploitation durable des ressources halieutiques sans compromettre la sécurité alimentaire locale. La résolution demande également que la transparence et la responsabilité soient hiérarchisées et garanties dans la mise en œuvre de l’APP. Elle appelle à un contrôle plus strict des pratiques de pêche, en particulier en ce qui concerne la pêche INN, et souligne la nécessité d’associer les communautés locales aux processus décisionnels liés à l’APP UE–Guinée-Bissau. La résolution préconise une utilisation renforcée et plus efficace de l’appui sectoriel, y compris une meilleure coordination avec les instruments de coopération de l’UE. Elle reconnaît qu’il importe d’inclure une protection sociale plus forte, y compris des normes de rémunération et de sécurité équitables alignées sur les conventions de l’OIT et de l’OMI, et appelle à un renforcement continu de la dimension sociale. Elle appelle également à l’établissement régulier de rapports, à une plus grande transparence et à l’intégration de ses recommandations dans les futurs protocoles.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission accueille favorablement la résolution du Parlement et partage la plupart de ses conclusions. 
En ce qui concerne les paragraphes 4 et 26, relatifs à l’exportation de produits de la pêche vers le marché de l’UE, la Guinée-Bissau n’a pas encore obtenu sa certification pour l’exportation de produits de la pêche vers l’UE. Il s’agit d’un objectif stratégique pour la Guinée-Bissau, que l’UE reconnaît et soutient, en tant que moyen de renforcer et de diversifier son économie nationale. La Commission et la délégation de l’UE en Guinée-Bissau continuent de travailler en étroite collaboration avec les autorités compétentes de Guinée-Bissau à ce propos. Dans le cadre de l’APP UE–Guinée-Bissau, la Commission a soutenu les efforts déployés par la Guinée-Bissau pour atteindre cet objectif au moyen des fonds d’appui sectoriel du protocole 2019-2024. 
L’UE soutient également le développement d’un secteur de la pêche durable en Guinée-Bissau au moyen d’un ensemble plus large d’actions de coopération. Il s’agit notamment d’une assistance technique ciblée dans le cadre des services de conseil pour des systèmes agroalimentaires résilients, qui fournissent actuellement des services de conseil et de renforcement des capacités à l’autorité compétente en matière de pêche et aux opérateurs privés aux fins du respect des exigences de l’UE en matière d’hygiène et de santé. Un soutien complémentaire a également été fourni dans le cadre de l’initiative «Une meilleure formation pour des denrées alimentaires plus sûres», qui a dispensé aux fonctionnaires guinéens une formation de qualité sur les normes sanitaires et phytosanitaires de l’UE. 
L’UE vise à renforcer les chaînes de valeur de l’agro-industrie et de la pêche et à accroître la valeur ajoutée des produits nationaux afin de développer des possibilités de croissance économique et de créer des emplois décents. En ce qui concerne les paragraphes 8 et 41, relatifs au suivi des activités de pêche dans les eaux de Guinée-Bissau et à la mise en œuvre de la clause de transparence, conformément au protocole 2024-2029, les deux parties s’engagent à publier et à échanger des informations sur tout accord autorisant des navires étrangers à entrer dans la zone de pêche de Guinée-Bissau et sur l’effort de pêche qui en résulte. La Commission continuera à travailler en étroite collaboration avec les autorités compétentes de Guinée-Bissau afin d’encourager la plus grande transparence des activités des flottes nationales et étrangères dans ses eaux, y compris la publication d’informations pertinentes par la Guinée-Bissau. 
En ce qui concerne le paragraphe 9, relatif au renforcement de la mise en œuvre du règlement INN, la Commission collabore activement avec les autorités de Guinée-Bissau pour veiller à ce que la politique d’enregistrement soit conforme aux capacités de contrôle disponibles. Dans le cadre de son dialogue avec les autorités de Guinée-Bissau, la Commission a également souligné l’importance pour la Guinée-Bissau de s’acquitter de ses responsabilités internationales en tant qu’État de pavillon.
En ce qui concerne le paragraphe 17, relatif à la participation des communautés locales à la mise en œuvre du nouveau protocole, la Commission continuera à promouvoir le renforcement de la consultation et de la participation des communautés côtières et artisanales de pêcheurs, y compris les associations de femmes, à la mise en œuvre du protocole. Par exemple, la Commission a encouragé la Guinée-Bissau à réitérer l’organisation réussie de la conférence nationale sur la pêche de 2023, financée par l’appui sectoriel de l’UE, et à consulter régulièrement les parties prenantes concernées lors de la négociation et de la mise en œuvre de l’APP UE–Guinée-Bissau. 
En ce qui concerne le paragraphe 18, relatif à la mise en œuvre du système d’information électronique (ERS) en Guinée-Bissau, la Commission continuera à insister auprès de la Guinée-Bissau sur le fait que la réunion des conditions juridiques et techniques nécessaires à la mise en œuvre de l’ERS est une priorité absolue pour l’UE. Cette mise en œuvre est essentielle pour la gestion durable de la pêche en Guinée-Bissau et devrait être conclue sans plus tarder. La Commission a indiqué à la Guinée-Bissau que cette activité devait être considérée comme une priorité pour les fonds d’appui sectoriel au titre du protocole 2024-2029. 
En ce qui concerne les paragraphes 19 et 22, relatifs au renforcement et à l’amélioration de la coordination du volet «appui sectoriel», le protocole 2024-2029 prévoit des conditions renforcées pour la mise en œuvre des fonds d’appui sectoriel. Il s’agit notamment de dispositions relatives au suivi de l’appui sectoriel, ainsi que de vérifications et de contrôles de l’utilisation des fonds par la Cour des comptes européenne et l’Office européen de lutte antifraude. 
Outre ces dispositions renforcées, la Commission convient que la complémentarité et la coordination entre les différents fonds de l’UE constituent une priorité et sont nécessaires pour atteindre les objectifs stratégiques communs de l’UE et de la Guinée-Bissau, y compris le développement durable du secteur de la pêche et des communautés côtières de Guinée-Bissau. Des efforts supplémentaires ont été déployés, notamment grâce aux travaux importants de la délégation de l’UE en Guinée-Bissau, afin d’assurer la complémentarité avec les projets de coopération et les fonds d’autres partenaires internationaux. 
La Commission a continué de travailler très étroitement avec les autorités compétentes de Guinée-Bissau afin de parvenir à une absorption plus efficace et efficiente des fonds d’appui sectoriel et de se concentrer sur les activités stratégiques qui contribueront au renforcement et à la durabilité des capacités en Guinée-Bissau, y compris dans les domaines liés à la gestion de la pêche, à la recherche scientifique, au suivi et au contrôle, à la lutte contre la pêche INN, aux infrastructures dans le secteur de la pêche et au changement climatique, entre autres.
En ce qui concerne le paragraphe 31, relatif au fonctionnement de la commission mixte et du comité scientifique conjoint, la Commission continuera de veiller à ce que ces comités fonctionnent efficacement et tiennent dûment compte de la contribution des parties prenantes. 
En ce qui concerne les paragraphes 43 à 47, relatifs à l’importance de la mise en œuvre effective de la clause sociale et de sa modification, l’UE promeut le travail décent dans le secteur de la pêche, conformément aux objectifs de l’Organisation internationale du travail (OIT), de l’Organisation maritime internationale (OMI) et de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). L’UE encourage la ratification et la mise en œuvre effective de la convention C188 de l’OIT sur le travail dans le secteur de la pêche, ainsi que d’autres normes internationales, en particulier la convention de l’OMI sur les normes de formation du personnel des navires de pêche (STCW-F). 
En 2021, la Commission a entamé des travaux approfondis visant à renforcer la clause sociale prévue dans les protocoles de mise en œuvre des accords de partenariat dans le domaine de la pêche (durable) (APPD). Après de nombreux mois de discussions avec les partenaires sociaux, les États membres et d’autres parties prenantes concernées, la Commission a élaboré une clause type à inclure dans tous les futurs APPD. À la suite de discussions avec les États membres au sein du Conseil au moment de l’adoption du protocole de Cabo Verde, la clause a été légèrement modifiée pour répondre à certaines questions techniques. Pour Cabo Verde et la Guinée-Bissau, afin d’éviter de retarder la signature des protocoles, il a été décidé que cette clause serait modifiée dès que possible après leur conclusion.
En ce qui concerne la mise en œuvre de la clause sociale, ce point est toujours examiné au sein de la commission mixte et tout manquement ou contestation peut être soulevé pour analyse par les parties, y compris en vue de l’adoption de mesures correctives. Par exemple, lors de la dernière réunion de la commission mixte, la Commission a souligné l’importance de mettre en place un mécanisme de formation régulière pour les pêcheurs de Guinée-Bissau afin de promouvoir de meilleures normes de sécurité au travail, conformément aux normes internationales. Cela a été bien accueilli et les deux parties sont convenues d’en faire une priorité pour les fonds d’appui sectoriel dans le cadre du protocole 2024-2029. En outre, lorsqu’elle procède à l’évaluation ex post et ex ante obligatoire des protocoles de mise en œuvre, la Commission évalue également la mise en œuvre de la clause sociale.
En ce qui concerne le paragraphe 48, relatif à l’évaluation des protocoles de mise en œuvre avant les négociations, la Commission organise des études d’évaluation ex post et ex ante pour tous les APP(D) et leurs protocoles de mise en œuvre. En outre, la Commission procède à sa propre évaluation ex post et ex ante sous la forme d’un document de travail des services de la Commission. Ces deux types de documents sont exhaustifs dans leur analyse et accessibles au public sur le site web de la Commission. 
En ce qui concerne le paragraphe 49, relatif aux demandes d’éléments plus précis sur les activités liées à la pêche des poissons fourrage, ce point est bien noté par la Commission. Elle s’efforcera de rechercher et de fournir davantage d’informations dès qu’elles seront disponibles. 
En ce qui concerne le paragraphe 50, relatif aux appels en faveur d’une meilleure intégration des recommandations du Parlement européen, la Commission en a pris bonne note.    
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